
 – Modification du PLU n° 6  COMMUNE DE BIOT

Rapport de présentation –Approuvée le 27 juin 2019 

 

41 

� Création de linéaires commerciaux 

Justification  

Les linéaires commerciaux créés en UA, UB, UEa et UZa afin de protéger la diversité commerciale, sont à faire figurer sur le plan de zonage 
du PLU. 

 
Avant modification 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Après modification pour le centre historique 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 


